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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 

 

Je, soussignée (nom/prénom) …………………………………………………………………………………………………………… 

né( e) le ……../……../…….. à …………………………………………………………………………………………………………………… 

demeurant à (adresse) ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

atteste sur l’honneur que ni moi ni les membres de ma communauté domestique  sommes 
propriétaires, usufruitiers, emphytéotes, bénéficiaires d’un droit d’habitation, de plus d’un tiers 
indivis, d’un autre logement au Grand-Duché de Luxembourg ou  à l’étranger.  

Le cas échéant, je m'engage à vendre ce logement au plus tard dans un délai de neuf (9) mois suivant 
la remise des clés du logement abordable acquis auprès de la Ville d'Esch-sur-Alzette sous forme 
d'un bail emphytéotique, afin de respecter les conditions d'éligibilité prévues à l'article 7 de la loi 
du 7 août 2023 relative au logement abordable. En cas de non-respect de cette obligation, la Ville 
d'Esch-sur-Alzette sera en droit de demander la résolution de la présente vente. 

 

J’ai pris connaissance du fait :  

- que l’établissement d’une fausse attestation peut être puni d’un emprisonnement de 2 mois 
à 3 ans (article 209-1 du Code pénal) ;  

- que l’établissement d’une déclaration fausse ou incomplète en vue d’obtenir une subvention 
à charge de l’Etat peut être puni d’un emprisonnement de 4 mois à 5 ans et d’une amende de 
251 euros à 30.000 euros (article 496-1 du Code pénal)  

 
 
 
 
 
 
Date et lieu : ________________________________ Signature : _____________________________ 


